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â  l’heure où nous écrivons ces lignes, de nouvelles conversa­
tions s ’engagent entre les patrons et les organisations 
ouvrières sur les questions économiques et sociales actuel­
lement posées.

Pourquoi, au moment de ces conversations, éprouvons-nous le 
besoin de crier : « Attention ! » Sommes-nous opposés à voir 
patrons et ouvriers aborder ensemble les graves problèmes du 
moment ? Non, mais cependant, il y a un danger et c’est ce dan­
ger que nous voudrions éviter.

Faisans un peu d’histoire. En juillet 1946, se réunissait la « Con­
férence Nationale Economique » qui rassemblait les représentants 
des différentes catégories sociales du pays et qui avait pour mis­
sion de rechercher un équilibre entre les prix et les salaires.

Le résultat fut :augm«ntation des salaires de 21 % en moyenne, 
des prix agricoles de 50 à 60 % et l’on a permis l’augmentation 
de certains prix industriels.

La morale de l’histoire, c’est qu>e les prix des denrées et pro­
duits divers ont grimpé beaucoup plus et plus vite que les Salai­
res et que, partant à cette date des indices de 420 pour les salai­
res, 588 pour les prix industriels, 554 pour les produits alimentai­
res, nous retrouvons actuellement ces indices à 550 pour les salai­
res, 762 pour les prix industriels et 1047 pour les produits alimen­
taires. i

C’est devant ces résultats que nou9 crions : attention !
^ 1  les organisations syndicales s’engagent dans des accords, 

il convient de ne pas sacrifier l’avenir à un relèvement 
immédiat, mais illusoire des salaires. Il faut, à tout prix, ne 
pas recommencer l’histoire de juillet 1946.

Or, devant quelles revendications sommes-nous ? Une revalori­
sation réelle des salaires, un relèvement des prix industriels, un 
relèvement des prix agricoles, une augmentation des marges béné­
ficiaires pour |es commerçants et la liberté du commerce.

Les salariés prétendent, avec quelque raison, que leur pouvoir 
d’achat diminue sans cesse, le pourcentage de leur part dans le 
revenu national le prouve, appuyé d’ailleurs par la publication 
des indices cités plus haut.
' Les patrons prétendent ne plus pouvoir s’en sortir avec les prix 
actuels; ils agitent le spectre de la faillite, de la fermeture.

Pour les agriculteurs, c’est l’élévation du prix du blé qui est 
réclamée, peut-être y a-t-il là un problème, mais y aura-t-il pour 
tout cela plus de blé livré et le prix du blé ne va-t-il pas pousser 
le prix des autres produits agricoles ? Quant aux commerçants, 
ce sont les plus malheureux, ils ne peuvent plus vivre.

Et voilà. Or, il faut bien se persuader qu’il est impossible de 
donner satisfaction à tous; il faut se persuader que le pouvoir d'a­
chat des travaileurs n’augmentera que si leur part dans le revenu 
national augmente et qu’il n'augmentera pas si seulement le 
revenu national augmente.

Ce que l’on veut donner aux uns, il faut le prendre aux autres. 
Voilà pourquoi nous crions : « Attention ! »
Les industriels, commerçants, paysans ne soutiendront les reven­

dications des travailleurs que si l’on soutient les leurs et donner 
satisfaction'à tous, c’est aggraver la situation.

»L faut nous persuader de cela et bien comprendre que toute 
mesure qui ne s’inscrit pas dans une politique économique 
générale est trompeuse et que ce qu’elle accorde est bien vite 
perdu.

C’est une politique du pouvoir d ’achat qui garantisse un mini- 
mum vital réel par une répartition équitable à des prix normaux 
effectivement contrôlés et enfin stabilisés que réclament les tra­
vailleurs.

Cette politique, qui exige des sacrifices, ne peut têre obtenue en 
donnant satisfaction à tous.

Exigeons-la.
Travailleurs, attention !

« VOIX DES METAUX ».

Assez de discours..
Lorsque les métallos manifestè­

rent, le 1er juillet, ils firent con­
naître clairement leur volonté au 
gouvernement.

A une politique à la petite se­
maine, à une politique d’abandon, 
d’expédients qui, au lieu d’éviter 
la hausse des prix, la pousse, les 
métallurgistes demandent que soit 
substituée une politique du pouvoir 
d’achat qui garantisse un minimum 
vital réel.

Minimum vital réel, qu’est-ce à 
dire ? Les travailleurs se fichent 
du nombre de billets qui concré­
tise leur travail de la quinzaine ou 
du mois. Ce qui les intéresse, c’est 
ce que leur salaire leur permettra 
d’acheter, combien de kilos de 
viande, de pain, de pommes de 
terre, de fruits; autrement dit, leur 
désir, c’est un minimum vital qui 
représente autre chose qu’une abs­
traite somme, mais une possibilité 
réelle d’acheter.

On a, depuis la Libération, fait 
face, au jour le jour, aux problè­

mes qui se présentèrent, sans es­
sayer de s’en dégager pour voir 
plus loin, pour avoir une vue d ’en­
semble.

Devant les revendications des 
travailleurs, le gouvernement a 
accordé des augmentations de sa­
laires, sans chercher, par un bon 
ravitaillement, à leur donner à 
manger à un prix normal, ce qui 
eût été la meilleure solution.

Sous la pression patronale, le 
gouvernement a accordé des haus­
ses de prix.

Sous la menace des commer­
çants, le gouvernement a lâché. Au 
lieu de consolider la réglementa­
tion, il a donné la liberté à de 
toujours plus nombreux produits, 
pourtant indispensables à la vie; 
il a blanchi de nombreux condam­
nés du Contrôle Economique; il a 
permis que se multiplie le nombre 
déjà trop important de commer­
çants de tout genre.

Le gouvernement a lâché sur de 
nombreux prix agricoles; il a été

AU SUJET DES REGIMES PARTICULIERS

Oui avait raison ?
Dans un article de la « Voix des était fausse. La délégation C.F.T.C. 

Métaux » de mars 1947, j’ai fait un nous a soutenu, mais il est fort re­
compte rendu des discussions ayant grettable que la délégation C.G.T.
eu lieu en comission paritaire et 
qui se sont terminées par la signa­
ture de la Convention collective du 
14 mars 1947.

Dans cet article, je faisais re­
marquer que surtout grâce à la 
délégation C.F.T.C., nous avions 
réussi à accrocher les agents de 
maîtrise et les techniciens dans 
les avantages de cette convention, 
néanmoins je disais que j'avais 
signé en faisant des réserves, car 
elle ne nous donnait pas entière 
satisfaction.

Les événements, qu’il n ’était pas 
difficile de prévoir, me donnent 
raison.

En prenant le coefficient 300 
comme critère d’admission, j ’ai dit 
qu’à mon avis, cette base de départ

LE SYNDICAT 
DOIT VIVRE

EN PERMANENCE !
SYNDIQUE. Ne pars pas en 

vacances sans prendre 
ton timbre syndical.

COLLECTEUR. Ne pars pas 
en vacances sans appor­
ter tout l’argent des coti­
sations au syndicat.

ENFIN DE LA DEMOCRATIE
L ’Assemblée Nationale, le 4 juillet, a décidé que dorénavant, les élections des mem­

bres des comités d’entreprise et des délégués du personnel se feraient au scrutin propor­
tionnel. C ’est-à-dire que proportionnellement au nombre de voix obtenues, les travailleurs 
rassemblés dans les diverses organisations syndicales seraient représentés.

C ’est là une revendication vieille de la C.F.T.C., revendication qui a souvent été formulée 
dans « Voix des Métaux » et dont l’aboutissement a été accueilli avec joie par l’ensemble 
de nos syndiqués.

Il ne s’agit pas, par ce scrutin, de briser, comme certains le prétendent, l’unité ouvrière, 
fl s’agit, tout simplement que, comme au Parlement, comme dans toute assemblée ou ré­
gime démocratique, ce ne soient pas les plus forts qui, seuls, commandent et dirigent, mais 
que dans toutes les institutions, chaque organisation soit présente en fonction de ce qu’elle 
représente.

Les militants de la C.F.T.C. qui rentreront, grâce à ce scrutin, dans les comités d’entre­
prise ou dans les délégations du personnel, n’y vont pas pour saper ou amoindrir l’action de 
la C.C.T. mais, bien au contraire, pour apporter devant le patronat, le poids des camarades 
qui adhèrent à leur organisation et travailler en commun avec leurs camarades cégétistes 
au bien-être et à la libération de la classe ouvrière.

C ’est une page nouvelle qui s’ouvre dans l’histoire du#Mouvement Ouvrier. Nous sommes 
persuadés qu’au lieu d’amoindrir la puissance de la représentation syndicale, elle la renfor­
cera, elle prouvera, comme toujours nous l’avons dit, que les batailles entre organisations 
cent stériles et que l’unité d’action est fertile.

VOIX DES METAUX.
(Voir détails en quatrième page.)-

ne voulût pas nous soutenir et s’en­
têtât sur le coefficient comme point 
de départ.

Voici la thèse que j’ai préconisée 
et défendue: les assurances socia­
les nous font cotiser jusqu’à un 
plafond de 150.000 francs où il n’est 
pas question de coefficient, il était 
donc de logique pure de prendre 
une même base de départ qui soit 
une somme et non un coefficient,

Voici quelques exemples qui ap­
puient ma thèse. En prenant le 
coefficient 300 cela donne un gain 
annuel de 156.000 fr.. donc le pa­
tronat estime qu’il peut cotiser 
pour un agent de maîtrise qui ga­
gnerait 6.000 francs de plus que le 
plafond des assurances sociales. En 
réalité; c'est faux, car une cotisa­
tion sur une somme si minime ne 
donnerait rien et à l’âge de la re­
traite notre adhérent se verrait 
simplement rembourser ses cotisa­
tions. Je proposai un pourcentage 
sur le plafond des A.S. qui aurait 
pu être 20 ou 25 % et qui, par 
conséquent, nous aurait fait un mi­
nimum de gain entre 180.000 ou 
190.000 fr. Ces chiffres ont besoin 
évidemment d'être étudiés par des 
spécialistes, mais ils me semblent 
à peu près normaux.

D'un autre côté, nous savons 
tous (et les patrons aussi) que 
nous n'avons pas notre salaire sec, 
mais qu’il est augmenté de primes 
plus ou moins fortes suivant les 
entreprises. Voici que maintenant, 
le gouvernement renforce singuliè­
rement notre thèse, car il oblige à 
donner des primes de production 
à tous. Que vont devenir ces som­
mes gagnées en plus du coefficient 
au point de vue assurance? D’après 
la Convention collective, elles ne 
nous donnent aucun avantage, tan­
dis que si l’on avait adopté une 
somme comme critère, elle les 
augmenterait

Dernièrement, la maison Ford 
vient d’augmenter ses primes et 
maintenant les salaires de nos ca­
marades de cette maison se trou­
vent majorés de 58 % du salaire 
de base Beaucoup de maisons 
n’en sont pas à de telles primes, 
cependant, je crois que l’on peut 
estimer la moyenne à 30 ou 40 %, 
ce qui fait qu’avec notre thèse, des 
chefs d’équipe catégorie supérieure 
à coefficient 240, plus les points 
obligatoires et les primes pour­
raient arriver à bénéficier des 
avantages de la Convention du 14 
mars, tandis qu’à l’heure actuelle, 
seulement les contremaîtres troisiè­
me échelon, peuvent commencer à 
en bénéficier

Il y a encore le nombre d’heures 
de travail qui entre en ligne de 
compte, ce que j'avais fait ressortir 
à la Commission paritaire où je ci­
tais qu'avec le plan Monnet, nous 
allions tendre à généraliser les 48 
heures de travail par semaine, ce 
qui augmente sensiblement le gain 
annuel.

MORIN.
IVOIR SUITE EN DEUXIEME PAGE)

trop confiant en l’appel à le 
bonne volonté, oubliant que celle- 
ci ne suffisait pas pour alimenter 
les marchés.

En donnant satisfaction à tous, 
il a fait de tous des mécontants 
et il se trouve aujourd’hui devant 
des revendications venant de tous.

Or, que réclamons-nous ?
Nous constatons, tout d’abord, 

que notre pays est pauvre, et nous 
prétendons que nous devons avant 
tout compter sur nous-mêmes. Les 
conversations internationales ne 
doivent pas être le motif de fai­
blesses nouvelles. Avapt de comp­
ter sur le blé, la viande d’impor­
tation pour nourrir la France, fi 
convient de mettre à la disposition 
de tous les Français le maximum 
de produits français

Qui ne sait pas que si la viande 
est rare sur la table des travail­
leurs, elle est quotidienne sur d’au­
tres tables, elle se gaspille dans 
des restaurants ?

Qui ne sait pas que si les tra­
vailleurs doivent se contenter de 
leurs 250 grammes de pain de 
maïs, les porcs, le bétail, les poules 
ne manquent pas de blé ? Nom­
breux sont les restaurants qui ne 
demandent aucun ticket.

Devant ces faits (que nous pour­
rions multiplier), nous croyons que 
seule une réglementation énergique 
est capable, dans la pénurie ac­
tuelle, d’assurer à tous, quels que 
soient leurs revenus, un m in im u m  
indispensable.

Par réglementation, nous n’en­
tendons pas le seul fait d’attribuer 
hebdomadairement ou mensuelle­
ment une certaine quantité de den­
rées, sans savoir si cette quantité 
pourra effectivement être donnée 
aux consommateurs.

Réglementer, c'est aller depuis le 
producteur jusqu’au consomma­
teur, c’est aller de la réquisition, 
a un prix taxé, jusqu’à ia distri­
bution, à un prix taxé. Cela n’e 
jamais été fait depuis la Libéra­
tion, et nous pouvons actuellement 
constater les résultats d une poli­
tique soi-disant « dirigiste » sur­
tout boiteuse, qui n'a réussi aufc 
augmenter la misère

Constatant cela, nous ne de­
mandons pas que soit instaurée 1*. 
grande liberté; mais, au contraire; 
une réglementation énergique qui, 
seule, peut être efficace.

Ch. SAVOUILLAN.
[VOIR SUITE EN DEUXIEME PAGE)

CHEZ Cil
L’agitation rnt-née autour des 

* 10 francs de l'heure » comme 
prime à la production ce malgré 
les trois francs accordés à la sùite 
de la a grevé Renault », d'où. de­
mande des sept francs supplémen­
taires, s’est trouvée amplifiée par 
suite de la grève Air Liquide et 
de l'arrêt forcé de certains ateliers 
où tes ouvriers demandaient le 
paiement au taux d'arrct.

A ces revendications, s'ajoutent■)
1. L'institution d'une Commis­

sion de chronométrage :
2. Les revendications particuliè­

res aux femmes et aux jeunes ;
3. La gestion des œuvres socia­

les par Le Comité d'entreprise, 
avec un budget en fonction des sa­
laires payés. ,

Pour appuyer ces revendica­
tions, un mouvement de grève per­
lée, d'abord à 50 0/0, puis rapide­
ment à 75 0/0 fut déclenché. Il 
n'obtint pas l'accord enthousiaste 
de tous. Puis il fut diffusé cer­
tains résultats du bilan indiquant 
un bénéfice de 400 millions pliif 
215 millions de provision. Ce- qui 
justifiait une demande de prime lé 
la production. Il y a indiscutable­
ment augmentation de production 
car d'après tes chiffres fournis pccr 
M- Boulanger, directeur général, 
l'usine a sorti ■ 17.411 véhicules en 
1945 et 24.530 en 1946. Par ailleurs 
le pourcentage des salaires, petr 
rapport au chiffre d’affaires eél 
de 33,23 0/0 en 1945 et 29,11 0/0 en 
1946. Ces indications prouvent que 
la maison peut faire quelque chose 
pour ses ouvriers.

M. BICHELER.
Délégué syndical C.F.T.C. 

de Citroën-Javel. •
— LIRE LA SUITE EN 2« PAGE «£
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LA LOGIQUE L’EMPORTE
Comment aurions-nous pu con- tes les minorités quelles qu’elles d’abord, de se supporter, de se 

•Ji.'nir au’il n'en, fût pas ainsi dans soient. Nos camarades savent très comprendre ; nous ne prétendons 
m vs où tous les membres du bien que le rôle de délégué n’est pas arriver un jour à mouler tous 

n^rfement s’honorent du titre de pas un rôle de garde-chiourme, les esprits dans un même idéal,parlement S ntmorew» « “ “ « J » ,  £ , , ,«  K.m,m „ r ,n1„e m M. m.» Mc «lue nro d’oii,fe»c rt’ntllMivc ne

« o u s^ ev o i^ fé la s  f nous rendre à fiance pour cette tâche ingrate, loir admettre que nous puissions 
ftvidcnce et conclure que si tous ils ne représentent pas un* frac- émettre des idées différentes pour 
l e s  représentants du peuple îran- lion du personnel, mais bien l’en- l’émancipation des travailleurs
è’̂ s i'S n 7 ieraburen tr du 'titre  de semble des travailleurs, de quel- s’entend. Ensuite qu’on ne mélange 
démocrate lorsqu'il s’agit de laïus que appartenance syndicale qu’ils pas ou ne cumule pas les rôles ; 
électoraux, une focs encore, il eu soient. un délégué du personnel doit pren
«st, mut autrement En était-il de même jusqu’à ce dr.e en charge la défense du per-

venons de ‘nous en rendre jour î  Non, n ’est-ce pas, cama- sonnel, et son travail est assez v-a-s- 
înrsou’ii s’est agi du vote rades ? Combien d’adhérents de te, et nous le disions, assez ingrat, 

»our la représentation proportion- notre organisation sont venus sans essayer de faire du dirigisme 
ÎJpHo Hp nos camarades ouvrière nous trouver pour nous signaler intégral pour telle ou telle forme 
en tant crue délégué du personnel que, dans telle ou telle boîte, les de conception syndicale.
T , Vnmité d’entreprise délégués ne voulaient pas prendre C est dans cet espoir que nous

Dans notre candeur naïve, nous en considération leurs justes re- saluons la loi du vote à la repré- 
nensioiiq pas qu’une discussion vendications parce qu’ils avaient sentation proportionnelle. Que nos 

ïus-d long?» puisse absorber le eu la franchise de dire qu’ils vou- camarades élus remplissent leur 
temps pourtant si précieux des laient demeurer des hommes 11- rôle de délégué avec loyalisme, en 
parimentaires Ce qui veut dire bres I défendant tous leurs camarades

ce oui parait évident pour cer- C’est fini. Nous avons la repré- organisés syndicalement ou non 
Lins nour d’autres dont la vision sentation proportionnelle; le bon organisés I 

fca dÀvie pas d’un but fixe, et nos sens l’a emporté, malgré ce dia- C est dans la mesure où les delé- 
«amarades ne s’y trompent plus, logue démagogue et la passe d’ar- gués élus se montreront a la hau- 

p a r a î t  illogique mes d© différents parlementaires feur de leur tâche que les înorga-
* PKfeamerie penseront peut-être invoquant l’unité ouvrière. nisés comprendront, la nécessité et
«melOTK-i^s Hélas 1 non II ne La plus belle unité que la classe le bienfait du ^radicalisme, 
s ’agi! pas de plaisanter ; interro- ouvrière puisse réaliser, est celle, BULGER.
Sez nos camarades sur, la façon 

ont certains délégués se compor­
tent vis-à-vis d’autres camarades 
ouvriers qui envisagent l’émanci- 
®atton ouvrière tout autrement que 
m  précités. .Emancipation ouvrière ne signi­
fie pas pour la masse laborieuse, 
le droit de se taire et de fcrever. de 
faim, parce qu’ils ont encore le 
courage de dire ce qu’ils pensent.
Nous disons bien : crever de faim.
Nous nous sommes déjà expliques 
dans ces feuilles, à différentes re-
Srises, sur la manière dont eer- 

uns prétendaient rem plir. leur,
*01© de délégué du personnel.
- ,Est-il besoin de rappeler les évé-
Cements de la Régie Renault, où 

s  ouvriers, dans leur grande ma­
jorité, ont lutté de toutes leurs for­
ces contre un diktat qui existait 
dans cette firme, ce: qui démontre 
simplement la tutelle de laquelle 
tios camarades ouvriers ne voû­
taient plus entendre parler?

Quant à  nous, syndicalistes, nous 
bous félicitons de la loi à la repré­
sentation proportionnelle pour tou-

Jlufbdque féminine
Législation du travail féminin

(SUITE)
Poursuivant l’étude des diffé- sants ou son Intoxication par le

rents points notifiés préalablement, 
nous arrivons au deuxième, qui 
n’en est pas le moins important :

LA PROTECTION 
DE LA MATERNITE

Il est bien évident que la ma­
jeure partie de la réglementation 
particulière au travail féminin a

maniement de substances nocives, 
on entend veiller finalement à la 
préservation de la fonction mater­
nelle et au bien-être de la généra­
tion future.

Cependant, Il est une réglemen­
tation qui vise plus directement à 
cette fin essentielle ; c’est celle qui 
a trait aux conditions de travail

pour fin la protection de la ma- de la femme pendant la période
ternité ; qu’elle tend à conserver 
dans leur intégrité les forces vita­
les de la travailleuse pour lui per­
mettre de remplir normalement 
cette mission ; qu’elle tend aussi 
à  lui donner la possibilité d’accom­
plir les tâches qui en découlent et 
lui reviennent. En limitant stricte­
ment la durée du travail des fem­
mes, en leur épargnant l'activité 
exténuante et anormale des tra­
vaux nocturnes, en empêchant la 
déformation de leur organisme par 
le

CARTEL DE LA METALLURGIE
de la Région Parisienne

Notre cartel a démontré encore sion par te vote secret, sexa com■ C'est enfin la (trêve générale de 
dernièrement, à plusieurs reprises patible avec la vraie démocratie la métallurgie du 1er juillet qui 
son efficacité et son activité. syndicale. De plus en plus ils ob■ provoque une activité intense de 

C’est tout d'abord une prise de tiennent satisfaction. nos organisations Le Cartel se
position nette pour l’application de Parallèlement à celte action d’en■ réunit tout d'abord le 26 juin et 
l'arrêté concernant les primes à la treprise, le Cartel protesta éncr.qi- adopte une position favorable d 
production dans les entreprises, quement contre les projets d'équè une grève C.F.T.C. le même jour. 
Partout, il nous faut obtenir libre budgétaires du Gouvernement Le samedi 2S juin, les délégués 
l’acompte de 5,50 à ? fr. Dans et les répercussions qu'ils entrai■ d'entreprises de la région parisien- 
beaucoup d'entreprises, nos mili■ neraienl sur nos budgets ouvriers, ne se réunissent, et, après une 

. . .  . . .  -— ■» Cette protestation fut portée devant large discussion, prennent leurstants n'ont pas été les derniers à 
réclamer et obtenir un acompte 
substantiel pour juin et juillet. 
Dans beaucoup d'entreprises aussi, 
nos camarades se sont évertués d 
faire respecter la liberté d'expres■

C h e z  C itro ë n
; (s u i t e  d e * l a  p a g e  1) surer la continuité et, en défini-

Les réunions de délégation ora- tlve, le succès du mouvement en-
mises et les manifestations ou- gagé, d’autre part, de représenter
•trières tapageuses s'e précipitèrent tout le personnel dans les démar-
et Le lundi 23 juin, à 16 heures, la ehes auprès de la Direction géné-
«rève totale avec occupation fut raie et aux Pouvoirs publics
riériAée à mains levées Or, si cette manière• de procéderatciaee a mains levevs. 9a

Laits du déclenchement de la 
trêve- aux usines, les sections syn­
dicales C.F.T.C., par la voix de 
noire camarade Bicheler. délégué 
syndical, avaient fait connaître 
leur position quant aux revendi­
cations posées d la Direction géné­
rale.

Il avait été convenu à ce mo-

lut respectée jusqu’à mardi 24 in­
clus, il n'en fut plus de même à 
partir de cette date, puisque la 
Section syndicale C.G.T. prit la dé­
cision d'assurer seule, la conduite 
des pourparlers.
Les dirigeants C.G.T. constituèrent 

ensuite un Comité de grève éîu 
par atelier el comprenant une cen­
taine de membres dont la pre-

ruenl qu'un Comité de grève, com- miàre réunion eut lieu le 3 juillet.
posé des représentants des deux 
centrales (C.G.T. et C.F.T.C.) se­
rait, constitué.

Dans notre esprit, ce Comité 
irait pour tâche, d'une part : d’as-

U  r M t  du
Dansons la capucine, 
ï  a- plus de ~pain chez nous !
A défaut d'avoir un bifteck 
N‘ us. mangions plus de pain sec, 
Depuis longtemps, c'était un

[leurre,
D'y étaler un peu de beurre.
Dr, le pain venant à manquer 
A11 prêtons-nous donc à claquer, 
masque des ministres farouches 
Nous ôtent le pain de la bouche.
Taire passer le goût du pain 
N'est pas très chouette entre co

[pains.
il parait que c’est la soudure ! 
En acceptons-nous l'augure ?
Mets la soudure, elle, a bon dos, 
El nous souvenant du radeau 
V<s naufragés de la Méduse,
Ce sort n'a rien qui nous amuse.
hi-vrons-nous, d'ici quelque temps 
Pratiquer un sport épatant 

JD 1 tirant à la courte paille ;
( •lui, ça ne me dit rien qui vaille), 
F u r  savoir qui sera mangé,
A Uns y serons bien obliges, 
Puisque devant la pénurie.
Du ferme tes boulangeries.
Ct sl donc toujours le populo 
Qui pour boire n'aura que de

[l'eau,
Même si la vendange est bonne,
1 la ria rien qui nous étonne, 
l'une, voici la moralité :
Au nom de la fraternité
Pour /es uns, c'est ta dernière

[heure.
Et, pour d'autres, l'assiette au 

\beurre 1

à. LARQUET,

Ce Comité ne devait pas tenir 
compte des appartenances syndi­
cales.

Mais, par le jeu des désigna­
tions, seuls les dirigeants C.G.T. 
font partie de la délégation me­
nant les négociations.

Les responsables C.F.T.C. se 
trouvent exclus de celte délégation 
contrairement aux engagements 
pris.

L’unité d'action réalisée le 
23 juin et proclamée dans les 
journaux se trouva donc rompue 
du fait de la C.G.T.

Nous déplorons que les engage­
ments pris en vu-e d'une action 
commune n'aient pas été tenus, 
tout en réaffirmant notre solida­
rité syndicale envers nos camara­
des grévistes, nous nous sommes 
retirés du Comité de grève le 
3 juillet et nous reprenons notre 
liberté d'action.

Notre délégation, reçue à la di­
rection le 7 juillet, à 14 heures, 
puis à 10 heures, a continué les 
pourparlers le 8 juillet à 14 h. 30. 
Réunions, où notre effort a porté 
principalement dans un très large 
échange de vues sur l’erreur de ta 
Direction à maintenir un conflit 
qu'aggrave la faiblesse des propo­
sitions patronales.

Malgré le peu de changement 
important à l'heure actuelle'sur les 
propositions faites, nous espérons 
fermement qu’un accord satisfai­
sant pour tous, interviendra, et 
nous tiendrons nos camarades au 
courant dès qu'un fait nouveau se 
manifestera^

Nous avons été fermement, per­
suasifs dans nos entretiens avec la 
Direction, de l'énormité de la 
perte pour notre usine et pour 
l'ensemble du pays, peu en rap 
port avec l’effort demandé, si im­
portant soit-il, â la Direction, pour 
une reprise rapide du travail, 
souhaitée par tous.

M. BICHELER.
P.S. — A l’heure  où nous m ettons 

sous presse, les travailleu rs des Usi­
nes C itroën sont invité  à se  pronon 
cer su r de nouvelles propositions pa 
tronaies.

l«s groupes parlementaires S.F. 
LO., M.R.P. P.C.F., R.G.R. et 
P.R.L. de VAssamblée Nationale 
les 14 et 15 juin. Aux représentants 
de ces groupes, nous finies connaî­
tre franchement et fermement no­
tre point de vue et nos exigences 
pour une véritable réforme de jus■ 
lice fiscale, sans démagogie do­
pant telle ou telle catégorie de ci­
toyens — pour un arrêté rendant 
obligatoire la discussion des pri­
mes à la production el la parution 
rapide du texte concernant l'arbi- 
fraye — et pour le vole de la re­
présentation proportionnelle dans 
les délégués du personnel et les co 
mités d'entreprises.

même où elle accomplit l’acte do 
maternité, en comprenant dans 
cette période la grossesse, l’accou­
chement, le temps d’allaitement et 
la première éducation de l’enfant.

Or, pour sauvegarder à la fois 
la santé de l’enfant, celle de la 
mère en même temps que les inté­
rêts professionnels lorsqu'ils lui 
sont indispensables, toute une série 
de mesures sont nécessaires.

Leur combinaison a été réalisée
w_plus ou moins complètement et

portage de fardeaux trop pe- P|us ou moins harmonieusement,
car il est un fait indéniable et na­
turel, c’est que la mère devrait être 
libérée de tout souci professionnel.

Dans un grand nombre de pays, 
et plus particulièrement dans la 
nôtre, des dispositions sont appli­
cables, sans distinction d'âge ni de 
nationalité à toute femme, mariée 
ou non, occupée dans les établis* 
sements_ industriels ou commer­
ciaux. Les mesures de protection 
instituées et notifiées au code du 
travail peuvent être groupées sous 
quatre chefs :
a) CONGES DE MATERNITE.

La loi établit le droit de la tra­
vailleuse à quitter son travail sur 
production d’un certificat médical 
déclarant que ses couches se pro­
duiront probablement dans un dé­
lai de six semaines et elle inter­
dit remploi pendant les six semai­
nes suivant celles-ci. Le congé de 
six semaines avant les couches est 
donc modifiable, mais le congé de 
six semaines après est obligatoire.

Ces deux périodes peuvent êtra 
allongées en certaines circonstan­ces.
b) GARANTIE DE L'EMPLOI.

La loi protège la travailleuse
contre le risque de congédiement 
par une disposition Interdisant à 
l’employeur de signifier le renvoi 
de la salariée pendant cette ab­
sence, ou pendant une période plus 
longue, du moment qu’un certificat 
médical atteste l ineapacité au tra­vail.

Qui avait raison?
(SU ITE DE LA PAGE 1)

Donc, une fois de plus, la délé­
gation C.F.T.C. avait raison et tous 
doivent regretter qu’elle n’ait pas 
été suivie. C’est pourquoi aussi 
beaucoup de nos camarades nous 
disent leur mécontentement et étant 
auparavant à des régimes particu­
liers, 11s ne comprennent pas main­
tenant qu'ils ne puissent profiter 
de la nouvelle convention.

Que reste-t-il à faire pour essayer 
de-compenser cette ereur ? Juridi­
quement, nous sommes obligés de 
nous incliner devant une convention 
collective signée par la délégation 
patronale et les trois délégations 
ouvrières en présence du ministre 
du Travail. Cependant, pratique­
ment, nous demanderons à nos ca­
marades de se mettre d'accord, si 
cela est possible, avec tous les 
agents de maîtrise et techniciens 
de leur entreprise et de faire une 
démarche auprès de leur direction 
pour essayer qu’ils obtiennent les 
avantages de la convention en se 
basant simplement sur leurs salai­
res, quitte à établir un coefficient 
fictif par rapport à leur gain. D'un 
autre côté, les conseils syndicaux 
et de fédérations devront étudier 
cette question et juger s’ils ne de­
vront pas saisir de nouveau le mi­
nistre du Travail et le C.N.P.F. Le 
patronat ne manquera pas d'objec­
ter le problème financier, cependant 
il ne sera pas si important qu’il 
veut le dire, puisque déjà la plu­
part des agents de maîtrise et tech­
niciens bénéficient du régime facul­
tatif et que la différence de cotisa­
tions ne pourra être au maximum 
que de 4 %.

n  serait bon aussi que nos cama­
rades des entreprises nous tiennent 
au courant de leurs démarches et 
du fonctionnement de leurs caisses, 
de façon que leurs délégués puis­
sent discuter avec des arguments 
solides et même des exemples.

Nous comptons donc sur vous, 
mes amis, car le syndicalisme, ce 
n'est pas le travail d’un seul, mais 
bien le travail de tous, et n'oubliez 
pas que si nous avions été majori­
taires, notre thèse aurait eu plus 
de chance d’être acceptée et nous 
n'en serions plus à causer de cette 
question. A vous de faire voir où 
sont les vrais défenseurs de vos in­
térêts.

A. MORIN.

responsabilités ; grève de 24 heu 
res, referendum au bulletin secret 
dans tons les cas où cela est néces­
saire, réunion à la salle Wagrrnn 
dans l'après-midi.

Cette manifestation amena un 
nombre important de militants à 
venir écouler la voix de leurs diri­
geants syndicaux pour préciser et 
affermir leur volonté d'action. 

Tour à tour Henri Michelet, se­
crétaire général du Syndicat des 
agents de maîtrise el techniciens, 
qui présidait la réunion ; T.éon Bit- 
ger, secrétaire général du Syndi­
cat des ouvriers ,- André Ledcntu, 
secrétaire du Syndicat des em­
ployés et techniciens, rappelaient 
avec force les raisons du mécon­
tentement ouvrier :

Primes à la production, qui ne 
sont en fait qwune augmentation 
déguisée des salaires et qu'aucun 
textanc rend obligatoires; manque 
de politique économique entraî­
nant un ravitaillement de plus en 
plus maigre à des Prix de plus en 
plus élevés ; manque de justice 
fiscale qui grève, lourdement, ■par 
une disproportion d'impôts, les 
budgets ouvriers ; textes anti­
démocratiques régissant les dis­
cussions de la Convention Collec­
tive Nationale de la Métallurgie et 
qui visent, en fait, à exclure la 
C.F.T.C. minoritaire de ces dis­
cussions, au profit de la C.G.T. 
majoritaire. Enfin Gérard Esperet, 
membre du Bureau Fédéral de la 
Métallurgie, lira les conclusions 
de celte belle manifestation. En 
termes saisissants et énergiques, il 
s’adressa du Gouvernement, aux 
paysans, aux commerçants, pour 
leur rappeler leur devoir de soli­
darité nationale, et affirma à nou­
veau toute sa confiance dans la 
classe ouvrière et dans ses mili­
tants.

Roger GILLOT, 
Secrétaire adjoint du Cartel.

D PRESTATIONS 
DE MATERNITE.

C’est un paragraphe qui, à lui 
seul, traiterait toute la question 
des Assurances Soeiales, avec tous 
ses rouages : prestations, alloca­
tions journalières, consultations, 
visites d'assistantes sociales, etc... 
d) FACILITES D'ALLAITEMENT 

DONNEES AUX MERES QUI 
TRAVAILLENT.

Pendant un an après l’accouche­
ment, deux repos d'une demi-heure; 
si l'établissement est pourvu d’un 
local pour allaitement, deux repos 
de vingt minutes. Repos accordés 
sur le temps normal du travail, 
sans aucune déduction de salaire.

Les établissements occupant plu3 
de 100 femmes peuvent être mis 
en demeure d’installer une cham­
bre d’allaitement pour les enfants 
de moins d’un an. Ce qui implique 
évidemment, au préalable, l'instal> 
lation et l’entretien d'une crèche.

Si les crèches ne sont, à nos 
yeux, qu’un palliatif, nous devons 
reconnaître qu'apportant la garan­
tie d’hygiène incontestable, elles 
sont à^même de rendre des servi­
ces à toutes nos compagnes qui, 
malheureusement, ont la lourde 
responsabilité d'assumer deux tâ­
ches à la fois,

Simone TROISGROS.
(A suivre.)

ASSEZ DE DiSCOURS...
(SU ITE DE LA PAGE 1) déterminés et s'y accrocher, stabi-

H faut revoir les prix. Peut-être liser ce rapport, 
le prix du blé est-il trop bas ; mais Même avec la réglementation, 
d’autres, et beaucoup plus nom- pour éviter l'accaparement et la 
breux, sont trop élevés. La viande, hausse, il faut agir sur les revenus 
le vin, les légumes, les oeufs doi- excédentaires. Par une réforme fls- 
vent baisser, en les ramenant au cale, nous recréerons l’égalité de- 
coefficient 8 par rapport à 1938, ou vaut l’impôt, nous éviterons l ’acca- 
augmenter effectivement le pou- parement par la limitation du pou­
voir d’achat des travailleurs. voir d'achat des catégories sociales

Une politique de réglementation 
exige une action contre les inter­
médiaires et les commerçants qui 
poussent comme des champignons 
après l’orage. Leur nombre sans

les plus favorisées. Limitation pro­
visoire pendant la période difficile 
qui différera l'utilisation actuelle 
d’une partie des gros revenus. 

Voici, rapidement tracées, les
cesse grandissant est un facteur Srandes lignes d une politique qui,
- - seule, est susceptible de rendre

moins rigoureux, durant cet hiver, 
les sacrifices que vont exiger la 
pauvreté de notre pays et la mau­
vaise récolte.

Si le gouvernement veut une - 
France en paix et laborieuse, cela 
exige une politique. Ne comptons 
pas trop sur les autres, mais 
d’abord sur nous-mêmes. Il faut 
faire vite, N’attendons pas l’hiver 
pour agir ; il sera alors trop tard

Ch. s.

de hausses, car ils sont exigeants. 
Nous ne pouvons noms offrir le 
luxe de tant de coûteux inutiles ; 
il faut rationaliser la distribution.

La vie a augmenté ces temps 
derniers. Les mesures financières 
viennent d'accentuer la hausse. Le 
problème des salaires se pose.

Les prix étant révisés comme 
nous venons de le voir, il s’agira 
alors de recréer un rapport normal 
entre les salaires et les prix ainsi



=5= LA VOIX DES METAUX

Projet de Convention Collective Nationale
Fin des principaux points du projet présenté par la Fédération de la Métallurgie C.F.T.C. et par la
Fédération des Emplotjés, Techniciens et Agents de Maîtrise C. F. T. C.

Art., 104. — Travail des femmes 
aux machines. — Seront exemptes 
du travail aux machines compta­
bles :

— Les femmes âgées de moins de 
18 ans ou de plus de 40 ans, à 
moins, pour ces dernières, qu’elles 
ne demandent, après avis conforme 
du service médical, la continuation 
du travail.

— Les femmes enceintes ;
— Les femmes malades, sur pré­

sentation d'un certificat médical.
Le travail des femmes mécano­

graphes pourra être organisé par 
roulement. Les modalités de cette 
organisation par roulement devront 
être établies d’accord entre la Di­
rection et les délégués du person­
nel.

Il sera accordé aux mécanogra­
phes une pause de 30 minutes par 
demi-journée de travail.

Les femmes occupées en perma­
nence à un travail de dactylogra­
phie ou travaillant sur de petites 
machines comptables bénéficieront 
d’une demi-heure de repos par de­
mi-journée de travail.

Des avenants régionaux et des 
accords par entreprise établis par 
les organisations syndicales signa­
taires de la présente convention 
détermineront dans ce même esprit, 
les travaux de machines pour les­
quels une réglementation spéciale 
sera assurée aux ouvrières.

CONDITIONS GENERALES 
DE REMUNERATION

Article 105
Salaires. — Les mensuels seront 

appointés exclusivement au mois 
(voir en annexe barème des classi­
fications et appointements corres­
pondants).

Article 107
Notification individuelle de son 

classement sera faite par écrit au 
travailleur.

En cas de contestation sur la dé­
termination de la catégorie du tra­
vailleur. conformément aux dispo­
sitions établies par la présente con­
vention. celui-ci pourra être soumis 

. à un essai professionnel, sous le 
contrôle d’une Commission pari­
taire, sauf s’il exerce depuis au 
moins six mois dans l’établissement 
les fonctions de cette catégorie tel­
le qu’ePe est exactement définie 
dans le barème. L'essai sera un es­
sai pratinue correspondant au tra­
vail de la catégorie dans l'entre­
prise.

Article 109
Le travailleur remplissant d’une 

façon fréquente ou continue les 
fonctions relevables de diverses ca­
tégories d’emploi sera considéré 
comme anpartenant à la catégorie 
la plus élevée parmi celles-ci.

Le déclassement d’un travailleur 
entraînant une diminution d’ap­
pointements ou salaire est interdit.

Article 110
Tout travailleur, à. quelque éche­

lon qu’il appartienne, assurant l’in­
térim d’un poste supérieur, recevra 
obligatoirement la rémunération in­
tégrale attachée à la fonction qu’il 
assume effectivement pendant cet 
Intérim.

Article 113
Les appointements et salaires réels 
(minima du barème annexé à la
Ï(résente convention, plus, éventuel- 
ement, les suppléments accordés 

par l’employeur au titre de la va­
leur personnelle), perçus par les 
travailleurs, sont majorés dans les 
conditions suivantes pour tenir 
compte de l’ancienneté :

5 % après 3 ans de présence 
10 %  —  6 —  —

15 % — 9 — —
Article 1t«

L’ancienneté dans tous les cas est 
calculée à partir de la date d’entrée 
dans l'établissement ou dans une 
de ses filiales. Tout travailleur 
ayant, travaillé trois ans, sans rup­
ture dfe contrat, dans un établisse­
ment et réintégrant ce dernier, 
après une ou plusieurs ruptures de 
contrat, bénéficiera néanmoins de 
la prime d’ancienneté. Ces temps 
successifs de présence s’addition­
nant pour le calcul précisé à l’ar­
ticle 113.

Article 115
Les barèmes d’appointements et 

salaires minima annexés au pré­
sent contrat sont basés sur l’indice
du coût de la vie à ......................
établi par la préfecture d e ............
et fixé à ...........................

En cas de modification de cet in­
dice, d’au moins cinq points, en 
pins ou en moins, les parties se réu­
niront à la demande de l’une d’el­
les et dans un délai maximum de 
quinze jours, pour procéder à la ré­
vision des appointements minima 
prévus par la Convention collec­
tive.

Article 116
Travail à domicile. — Pour la 

réglementation du travail à domi­
cile, les parties se réfèrent à la pré­
sente Convention.

Un avenant fixera les modalités 
d’application.

Article 117
Indemnité forfaitaire de nuit. —

Le personnel travaillant de nuit (21 
heures à 7 heures) bénéficie d’une 
indemnité forfaitaire de nuit fixée 
à deux fois le salaire horaire mini­
mum garanti du manœuvre. Cette 
indemnité inclue l’indemnité précé­
demment prévue sous l’appellation 
d’ « indemnité de panier ».

Les indemnités supérieures à ce 
titre restent acquises.

Article 118
Travail en équipes. — Le person­

nel travaillant en équipes continues 
bénéficie d’une demi-heure d’arrêt 
payée au taux de salaire ou traite­
ment normal.

La durée du travail en équipes

continues ne devra pas dépasser 
huit heures.

DEPLACEMENTS 
Article 119

Déplacements. — Les déplace­
ments par chemin de fer seront ef­
fectués en Ire ou 2! classe et les 
frais de voyage et de séjour seront 
à la charge de l’employeur, l’impor­
tance de ces frais dépendant du 
lieu où s’effectuent ces déplace­
ments, ils ne sauraient faire l’objet 
d’une règle uniforme. Ils seront 
fixés à un taux tel qu’ils puissent 
assurer au travailleur des frais de 
séjour en rapport avec l’importance 
de ses fonctions. Toutefois, l’indem­
nité journalière représentative de 
ces fais ne saurait être inférieure à 
........  heures, au salaire minimum.

Dans le cas où les frais de voyage 
ou de séjour seraient exceptionnel- 
lements supérieurs au taux fixé, le 
travailleur sera remboursé de ces 
frais exceptionnels, suivant justifi­
cation.

Les heures de voyage en relation 
directe avec le travail, seront 
payées au taux du salaire ou trai­
tement de l’intéressé.

Pour les déplacements de longue 
durée, il sera accordé aux travail­
leurs une durée de congé net avec 
frais de voyage payés par l’em­
ployeur pour lui permettre de reve­
nir à son point d'attache, à raison 
de:

— Chaque dimanche, pour les dé­
placements inférieurs à 100 km.;

— Deux jours consécutifs dont 
un ouvrable tous les 15 jours pour 
les déplacements de 100 à, 310 km.;

— Trois jours consécutifs dont 
deux ouvrables tous les mois pour 
les déplacements supérieurs à 300 
km.

Le voyage peut être payé indiffé­
remment au travailleur ou à un 
membre de sa famille.

Un voyage sera payé dans le cas 
d’élections législatives, municipales 
ou prud’homales. Il sera organisé 
dans les mêmes conditions que les 
voyages de détente.

A travers nos Organisations
A PARIS

COURSE PEDESTRE DU 1er JUIN 1947 (Marly-le-Roi)

I) CHALLENGE DE « SYNDICALISME »
(Plus de 18 ans)

|er — VILLEMAINE Gérard .. La Carenne-Colombes
2® — PEDRAO'Antoine . . . . . . La Garenne-Colombes
3® — GEINEN Henri ............. Sevran
4e — VILLENE Charles......... Poissy
5® — MOITRIhR Raymond .. Poissy
6® — BARISEL .................... Gargan
7® — HERRERO facques . . . . Vanves
8® — DAUPHIN Roland . . . . Sevran
9® — HOCMARD Roger ....... SNECMA

I0® — LEREUX ......................
CLASSEMENT PAR EQUIPE

1er La Garenne-Coiombres ............... -, 10 points
2® Poissy ............................. 12 points
3® Sevran .........................................

TI) COUPE DU SYNDICAT DE LA METALLURGIE
(Moins de 18 ans)

1er — BASTIDE Fernand ........
2® — SANDRAS Jean-Claude . 
3® — DELVOYE Fernand . . .  
4® — CHAPATTE Robert . . .
5® — LEROUX Robert...........
6® — GRAND Fernand .........
7® — NORMAND Henri .......
8® — SEAUNEAU Serge.......
9? — BOUCHERE Michel 

10* — ROUILLE Robert.............

Seorart
Sevran
Villcneuve-la-Carcnne
Asnières
Sevran
Marly
Vanves
Centilly
Villeneuoc-Ia-Carcnne 
V illeneuüe-la-Garenne

CLASSEMENT PAR EQUIPE
1er Sevran ............................................  6 points
2® Villeneuve-la-Garenne ......... ...........

L’équipe de 

La Garenne-Colombes 

gagnante du 

1er Challenge 

de <r Syndicalisme s  

1947.

An milieu, tenant 

la bronze, 

te vainqueur 

individuel

Gérard VILLEMAINE, 

gagnant du bracelet- 

montre offert 

par la

k Voix des Métaux »

SYNDICAT DES EMPLOYES, 
TECHNICIENS 

ET AGENTS DE MAITRISE
U ne p rem ière  ré u n io n , o rganisée 

par- ta  C om m ission F ém in in e  (Syndi­
c a t  des Em ployés e t  T echn ic iens) a  
eu  lieu le  jeu d i 8 mal.

A près avoir exam iné d ’u n e  façon  
g én éra le  les p rob lèm es spécifique­
m e n t  fém in in s , il f u t  décidé d ’é ta ­
b lir  u n  p la n  de trav a il, ce q u i  p er­
m e ttra  à la  C om m ission d ’ê tre  aussi 
ac tive  q u ’efficace.

U n b u re a u  com posé des p ersonnes 
su iv a n te s  f u t  e n su ite  désigné :

M m e C o ttin , Mlle B oucaud , Mine 
T roisgros, Mlle C h rls tin l, Mme Auer, 
M me C barüer.

La C om m ission  (m ixte) des je u n e s  
a  t e n u  éga lem en t sa  prem ière  ré u ­
n io n  le sam edi 10 m al.

Celle-ci a  perm is de  p ren d re  con­
ta c t  e t  de je te r  les p rem ières bases 
d ’u n e  a c tiv ité  q u i sera, so u h a ito n s- 
le, féconde d a n s  u n  av en ir ra p p ro ­
ché.

A. LE DENTU.

AVIS
Nous informons nos adhérents 

et nos camarades des sections 
d’entreprises, qu’en raison des 
vacances, le SERVICE ADMINIS­
TRATIF du SYNDICAT DES 
OUVRIERS de la METALLURCIE, 
sera fermé le jeudi pendant le 
mois d’Août.

COMPAGNIE DES COMPTEURS 
DE MONTROUGE

Chez les m en su e ls . —  N otre  délé­
g a tio n , com posée u n iq u e m e n t de 
m em bres de la  C .F .T .C , a  réussi à 
o b te n ir  en  fav eu r des m ensuels u n e  
p rim e  com pensatrice  de rendem en t; 
son  m o n ta n t  se ra  d ’env iron  12 % 
d u  sa la ire  to ta l  de  l ’In téressé , m oins 
la  p rim e  d ’an c ien n e té .

C e tte  p rim e , d o n t les fac teu rs  
essen tie ls so n t d é te rm in és  p a r  le 
ch iffre  d ’a ffa ires  m oyen  m en su e l e t  
le m o n ta n t  des sa la ires e t  charges 
d u  m ois c o rre sp o n d an t d o it  aug ­
m e n te r  avec la  p ro d u c tio n , e t  n o tre  
C om ité  d ’E ta b lissem en t s ’efforcera 
d 'e n  assu re r  la  p rogression  en  évin­
ç a n t to u t  in u ti le  accro issem ent des 
fra is  généraux .
O uvriers n e  tra v a il la n t  n i  au x  pièces 

n i  a u  ren d em en t.
Le C om ité d ’E tabU ssem ent s 'e s t 

p réoccupé de v o tre  s itu a tio n , e t  11 
av a it to u jo u rs  pensé q u e  la  d e rn iè re  
décision  de  la  D irec tion  en  faveu r 
des m ensuels a u ra i t  u n  carac tè re  
g énéra l p o u r to u s  ceux q u i n e  bén é­
fic ie n t pas des co n d itio n s de travail 
a u  ren d em en t, au x  pièces o u  à  la  
p rim e .

N otre  d ire c te u r  général, p ré s id en t 
d u  C B , n ’a  p u  e n té r in e r  n o tre  pro- 
aux  m ensuels le  bénéfice  de  la  p rl-  
position, désiran t lim ite r seulem ent 
m e com pensatrice . Mais d ev an t l 'in ­
sis tan ce  de la  dé lég a tio n  d u  CE ., 
n o tre  P ré s id en t a  d o n n é  l 'a ssu ran ce  
d ’une réa lisa tio n  trè s  p roch a in e  d 'u n  
systèm e com p en sa teu r d o n t b énéfi­
c ie ro n t to u s  nos cam arades ouvrière 
q u i n e  p erço iven t ac tu e llem en t que 
la  <i p rim e  provisoire d e  5 % ».

SECTION C.F.T.C. RENAULT
Le m o n ta n t  des co llectes rem ises 

â  la  sec tio n  C.F.T.C. Renan lt, grâce 
à  la  so lid arité  des trav a ille u rs  des 
a u tre s  en trep rises  de hi région pari­
sienne, an  m om en t de la grève géné­
ra le  d’avril e t  m ai s’élève à  55.250 
francs.

.Jusqn’iel, 40.500 fran c s o n t  é té  
d is tr ib u és  en secours de  1.000 fran c s 
à  38 cam arades e t en  secours de 
500 fran cs à  4 cam arades. Ces cam a­
rades o n t é té  p a rticu lié rem en t dans 
le besoin à  ce m om ent-E i (m alad ie  
personnelle  on  fam iia ie , etc...)

Le solde sera rem is pour soulager 
les cas q u i ne  nous a u ra ie n t  pas 
encore é té  signalés ou q u i se p ré­
se n te ra ie n t encore ac tu e llem en t.

Les travailleurs obligés, par leurs 
fonctions, & prendre leurs repas en 
dehors de leur lieu ordinaire auront 
droit à une indemnité spéciale de
............  fr„ frais de déplacement
payés en plus.

HEURES SUPPLEMENTAIRES
Article 122

Heures supplémentaires. — La
semaine de quarante heures sera 
pratiquée, sauf dérogation admise 
par le Comité d’entreprise, ou à 
défaut les délégués du personnel et 
délégués syndicaux et autorisée par 
l’inspecteur du Travail, sur la base 
de cinq jours de huit heures de 
travail.

Article 123
Le salaire horaire de base pour 

les heures supplémentaires est le 
traitement réel divisé par 173, pour 
les mensuels, et le salaire horaire 
réel pour les ouvriers, y compris, 
pour tous les travailleurs, la prime 
d’ancienneté, les primes de rende­
ment à la production et toutes les 
rétributions inhérentes à la nature 
du travail.

Article 125
Sont considérées comme heures- 

supplémentaires les heures de tra­
vail effectuées avant ou anrès l'ho­
raire journalier habituel.

Article 126
Majoration des heures supplé­

mentaires. — La majoration des 
heures supplémentaires sera con­
forme aux textes des arrêtés fixés 
par la réglementation en vigueur. 
Les heures exceptionnelles effec­
tuées la nuit (entre 21 heures et 
7 heures, du matin), les heures nor­
males ou exceptionnelles effectuées 
les dimanches et jours de fêtes pré­
vus à l’article 128 seront majorées 

, de 100 %.
Cette majoration s’ajoute à celle 

prévue dans le cas où ces heures 
sont supplémentaires.

Si le travail cesse après minuit 
la nuit entière est due.

JOURS FERIES
Article 128

Jours fériés. — Les jours fériés 
seront chômés, ne seront pas récu­
pérables et ne donneront lieu à 
aucune retenue de salaire ou d’ap­
pointements.

Sont considérés comme jours fé­
riés, ceux définis par la législation 
ou les usages en vigueur sur la 
plan national ou local.

SYSTEMES 
DE REMUNERATION

Article 129
Systèmes rfe rémunérations.

Dans le cas où un mode de rému­
nération comportant des primes 
variables (rendement, chiffre d'af­
faires, etc,.), sera ou maintenu ou 
instauré, le taux des primes devra 
etre fixé de façon à assurer au tra­
vailleur travaillant normalement, 
une rémunération supérieure à 
20 % au minimum fixé dans le ba­
rème annexé à la présente Con­
vention. Les taux d’affûtage des 
travaux au rendement ne devront 
pas être inférieurs aux salaires mi­
nima garantis sur la présente con­
vention pour chaque catégorie pro­
fessionnelle. En cas de perte da 
temps due à une cause indépen­
dante de la volonté du travailleur 
pendant l’exécution des travaux 
aux pièces, à la prime, à la chaîna 
ou au rendement (arrêt de courant, 
attente de pièces ou de matières,

- arrêt ou accident de machine, etc.) 
le temps passé dans l'entreprise est 
paye au travailleur aux taux du 
salaire horaire ou appoint ornent 
moyen fixé par le présent contrat.

Article 130
L’organisation de l’entreprise, da 

la production et le ou les systèmes 
de rémunération à l’intérieur de 
rétablissement seront étudiés et 
appliqués avec l'accord du Comité 
d’enteprise, des délégués du per­
sonnel, des délégués syndicaux et 
du médecin de l'usine.

Les primes de rendement seront 
établies selon des modalités telles 
qu’elles ne puissent en aucun cas 
entraîner le surmenage du per­
sonnel.

AVANTAGES ACQUIS
Article 132

a) La présente Convention ne 
peut être, en aucun cas, la cause 
de restrictions aux avantages indi­
viduels ou collectifs acquis dans 
rétablissement, antérieurement à la 
date de ladite Convention.

b) Dans ce même esprit, les 
clauses de la présente Convention 
remplaceront les clauses correspon­
dantes des contrats existants cha­
que fois que celles-ci seront moins 
avantageuses pour les travailleurs.

t
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LA VOIX DES METAUX

T A  r i  O
Elections à lo proportionnelle

Depuis longtemps Que cette Ques­
tion était en suspens et malgré une 
obstruction du Conseil de la Répu­
blique, VAssemblés Nationale a vote, 
en deuxième lecture, et sans retou­
che du texte primitif, cette loi qui 
intéresse au premier chef le mode 
d’élection des délégués sur les en­
treprises, tant en ce qui concerne 
ceux du personnel que ceux du Co­
mité d’entreprise et ceci à dater du 
ÿ juillet 1947 en application de la 
loi parue au 3.0. des 7 et 8 juillet 
1947.Les deux textes pour chaque élec­
tion sont rigoureusement identiques 
et s'appliquent en modification des 
articles 9 et 10 des lois des 16 avril 
et 16 mai 1946. . . . .Ils n ’apportent aucune modifica­
tion en tant que constitution des 
collèges électoraux qui restent, d’une 
part : ouvriers et employés ; d’autre 
part : techniciens, maîtrise et ca­
dres.Il reste donc à voir comment s ap- 
plique pratiquement cette modifica­
tion et rien ne vaut un exemple con­
cret.

Prenons le cas suivant :
Une entreprise a deux listes en 

présence : C.G.T. et C.F.T.C.
Dans le premier collège : ouvriers, 

employés, 4 sièges titulaires sont a 
pourvoir.Admettant qu’il V ait 509 n o ta n ts  
pour ce collège et que tous les bulle­
tins soient valables : le quotient 
électoral sera égal au nombre de 
suffrages valablement exprimés divisé 
par le nombre de sièges à pourvoir, 
toit : 509 : 4 s  127.

Supposons que les candidats de la 
liste C.G.T. obtiennent respective­
ment : 324, 320, 315, 305 voix ; 2a 
moyenne sera donc pour cette liste 
de 316 voix.La liste C.F.T.C. obtenant respec­
tivement 180, 179, 178 et 175 voix, 
ta moyenne sera de 178 voix.

La liste C.G.T. obtient donc :
316 : 127 —  2 sièges ;
La liste C.F.T.C. obtient :
178 : 127 —  1 siège.Trois sièges seulement étant pour­

vus, le quatrième ira à la liste ayant 
l i  plus forte moyenne.

Celle-ci est obtenue en divisant le 
nombre de voix obtenu par chaque 
liste par le nombre de sièges déjà ob­
tenu par chacune d’elles augmenté 
d’une unité, soit :
316 : (2 plus 1) =  105 pour la C.G.T. 
178 : (1 plus 1) =  89 pour la C.F.
T<Dans le cas cité, la liste C.G.T. 
ayant obtenu la plus forte moyenne, 
le quatrième siège lui est attribué de 
plein droit.Les élus de la C.G.T. seront ceux 
qui auront respectivement obtenu 
824, 320 et 315 voix.

L’élu de la C.F.T.C. sera celui qui 
aura obtenu 180 voix.Au cas où tous les sièges ne se­
raient pas pourvus, on procède de la 
même façon pour les sièges a pour­
voir ; la dernière liste pourvue 
voyant sa moyenne calculée sur la

Cornés payés
C ircu la ire  M.O. 77-47 du 23 mal 

1947, c o n c e rn a n t l 'a t t r ib u tio n  des 
a llo ca tio n s de chôm age p a r tie l aux  
tra v a ille u rs  q u i n e  b é n é llc le n t pas 
des congés payés :En application de la législation ac­

tuelle sur les congés payés, tout tra­
vailleur a droit à un jour de congé 
payé par mois de présence dans une 
entreprise, ou à une indemnité cor­
respondante.

Dans ces conditions, j ai décidé de 
n’admettre les travailleurs au béné­
fice des allocations de chômage par­
tiel, en cas de fermeture des établis- 
hements pendant la durée du congé 
payé Que dans la mesure où ils n ont 
pas bénéficié, avant le 1er juin de 
douze jours de congé ou d’une in­
demnité correspondante. Tel sera le 
cas des jeunes travailleurs qui ont 
dû interrompre leur activité par 
suite de chômage ou de maladie.

D’autre part, le ministère des Fi­
nances s’est élevé contre les disposi­
tions trop libérales de la circulaire 
du 12 juin 1946, notamment contre 
la suppression du délai de carence.

Il convient de.revenir, pour les mo­
dalités d’attribution du chômage 
partiel, pendant la période des con­
gés payés, aux dispositions de la cir­
culaire du 28 juillet 1945. Je vous 
rappelle qu’en vertu de ces instruc­
tions l’allocation est calculée par 
jour de fermeture, y compris les di­
manches et jours fériés après avoir 
déduit, conformément à l’article 98 
du décret du 6 mai 1939, le délai de 
carence de cinq jours de congés 
payés auxquels l’intéressé pourrait 
avoir droit. Il y aura lieu de déduire, 
en outre, les jours de congés corres­
pondant aux indemnités que les inté­
ressés auront perçues au titre des 
congés de 1947 dans un précédent 
emploi.

Afin d’établir les droits des inté­
ressés au bénéfice du chômage par­
tiel, ils devront remplir, lors de l’éta­
blissement des états d’indemnisa­
tion, les déclarations ci-après :

« Je soussigné, déclare avoir perçu 
depuis le 1er juin  1946, l’indemnité 
correspondant à ___  jours de con­
gés payés de l’année 1947 où, au 
contraire :

« Je soussigné, déclare n’avoir bé­
néficié d’aucune indemnité au titre 
de l’année 1947 antérieurement à 
mon entrée dans l’établissement. » 

Les intéressés pourront prouver la 
véracité de leur déclaration, notam­
ment par un certificat de l’Office du 
Travail attestant qu’ils étaient en 
chômage, un certificat de leur Caisse 
A’Assurances sociales attestant qu’ils 
étalent malades, une pièce militaire 
certifiant leur démobilisation ré­
cente, etc •U

moyenne de base divisée par le nom­
bre de sièges qui lui est attribué, 
augmenté d’une unité, ce qui fait 
que cette moyenne risque d’être in­
férieure à celle de la liste non jxour- 
vue, qui, elle, a de grandes chances 
de se voir attribuer un siège.

Nous vous donnons, par ailleurs, le 
texte de l’article unique remplaçant 
l’article 9 pour la loi du 16 avril 
1946 sur les délégués du personnel et 
l’article 10 pour la loi du 16 mai 
1946 sur les Comités d’entreprises.

Article unique. —  L ’a r tic le  de 
la  loi d u  1946 e s t
abrogé e t  rem p lacé  p a r  la  d isposi­
t io n  su iv a n te  :

« Art. 9. —  L 'é lec tio n  a  lie u  a u  
s c ru tin  secre t e t  so u s enveloppe. Il 
e s t  p rocédé à  des votes séparés p o u r 
les m em bres t i tu la ire s  e t  les m em ­
b res  su p p lé a n ts  d a n s  ch acu n e  des 
catégories p ro fessionnelles fo rm a n t 
des collèges d is tin c ts .

« Le s c ru tin  e s t de lis te  e t  à  deu x  
to u rs , avec re p ré se n ta tio n  p ropor­
tio n n e lle .

« A u p rem ier to u r  de  s c ru tin , c h a ­
q u e  lis te  e s t é tab lie  p a r  les o rg an i­
sa tio n s  synd ica les  les p lu s  rep ré sen ­
ta tiv e s . S i le no m b re  des v o ta n ts  e s t  
In fé rieu r  à  la  m o itié  des é lec teu rs  
In sc rits , 11 se ra  procédé, d a n s  u n  dé­
la i de  q u in z e  jo u rs , à  u n  second to u r  
de  sc ru tin , p o u r  lequel les é lec teu rs  
p o u r ro n t v o te r  p o u r  des lis te s  a u tre s  
q u e  celles p ré sen tée s  p a r  les o rg an i­
sa tio n s  syndicales.

« i l  e s t  a t t r ib u é  h ch aq u e  lis te  a u ­
t a n t  de sièges q u e  le n om bre  de  voix 
recu e illi p o u r elle c o n tie n t de fols le 
q u o tie n t  é lec to ra l. Le q u o tie n t  élec­
to ra l e s t égal a u  n o m b re  to ta l  des 
su ffrag es v a lab lem en t exp rim és p a r  
les é lec teu rs  d u  collège d iv isé  p a r  le 
n o m b re  de  sièges à  pourvo ir.

A u cas o ù  11 n ’a u ra l t  p u  ê tre  
p o u rv u  à  a u c u n  siège, o ù  s ’il reste  
des sièges à  pourvo ir, les sièges re s­

t a n t  so n t a t tr ib u é s  su r  la  base de  la  
p lu s  fo rte  m oyenne.

« A c e t e f fe t, le no m b re  de  voix 
o b te n u  p a r  ch a q u e  lis te  e s t  d ivisé 
p a r  le  n om bre  a u g m e n té  d 'u n e  u n ité  
des sièges d é jà  a t tr ib u é s  à  la  liste . 
Les d if fé re n te s  lis te s  so n t classées 
d a n s  l ’o rd re  d éc ro issan t des m oyen­
n es a in s i o b ten u es . Le p rem ier siège 
n o n  p o u rv u  e s t  a t t r ib u é  à  la  lis te  
a y a n t la  p lu s  fo rte  m oyenne.

« I l e s t  p rocédé success ivem en t à  
la  m êm e o p é ra tio n  p o u r  ch a c u n  des 
sièges n o n  po u rv u s Ju sq u ’a u  dern ier.

« D ans le cas o ù  deu x  lis te s  o n t  la 
m êm e m oyenne e t  où  il n e  re s te  
q u 'u n  siège à  pourvo ir, le d it  siège est 
a t t r ib u é  à  la  lis te  q u i a  le  p lu s  
g ra n d  n o m b re  de voix.

« SI deu x  lis te s  o n t  éga lem en t re ­
cu e illi le m êm e n o m b re  de voix, le 
siège e s t a t t r ib u é  a u  p lu s  âgé des 
d eu x  c a n d id a ts  su scep tib les  d 'ê tre  
élus.

« Les co n te s ta tio n s  re la tiv es a u  
d ro it  d ’é lec to ra t e t  à  la  ré g u la rité  des 
o p é ra tio n s  élec to ra les so n t de la  com ­
p é ten ce  d u  Juge de paix  q u i s ta tu e  
d ’urgence . La décision  d u  ju g e  de 
pa ix  p e u t ê tre  déférée à la  C our de 
C assa tion . Le pourvoi e s t in tro d u it  
d a n s  les fo rm es e t  dé la is p rév u s r 
l 'a r tic le  23 d u  d é c re t o rg an iq u e  d u  
2 fév rier 1852, m od ifié  p a r  les lois 
des 30 novem bre  1875, 6 fév rier e t  
31 m a rs  1914. I l e s t p o rté  d e v a n t la  
C ham bre  syndicale  q u i s ta tu e  défi­
n itiv e m e n t. »

Nous espérons que cette mise au 
point permettra à nos camarades 
d’être suffisamment documentés 
pour les élections qui auront lieu 
sur leur entreprise et qui, depuis le 
9 juillet, doivent avoir lieu dans ces 
conditions, même pour les ballottages 
d’élections précédentes.

A toutes nos sections d’entrepri­
ses de présenter des candidats et de 
mettre en valeur nqs succès de la 
Sécurité sociale.

Primes à la production
A rticle prem ier.
A rrê té  du 20 ju in  1947 (Travail) J.O. 

du 21 ju in  1947.
Des "primes à la production établies 

en fonction de l’accroissement de la 
production ou de l’augmentation 
moyenne de la productivité pourront 
être instituées par voie d’accord en­
tre les employeurs et les salariés 
d’une catégorie d’entreprises ou d’une 
entreprise de l'industrie ou du com­
merce.

Ces primes devront être réparties 
entre le personnel de toutes les ca­
tégories suivant des modalités qui se­
ront fixées par accord entre les em­
ployeurs et les salariés.

A rt. 2.
Pendant la période d’études néces­

saire à la détermination du mode de 
calcul et du montant de la prime pré­
vue à l’article premier. une prime 
provisionnelle pourra être accordée 
dont le taux horaire ne pourra dépas­

ser 7 francs pour les branches d ’ac- 
tlvité les plus favorisées de la pre­
mière zone de la région parisienne et: 
des localités comportant, par rapport 
à cette zone, un abattement inférieur 
ou égal à 5 p. 100.

Dans les autres cas. la prime provu 
sionnelle ne pourra dépasser 5 J r. 50. 
Ces primes provisionnelles auront ef­
fet à compter du 1er juin 1947.

A rt. 3.
Les primes ayant le même objet que 

celui défini par le présent arrêté et 
qui auraient pu être accordées dans 
les entreprises depuis le 1er avril 1947 
seront quelles que soient leur déter­
mination et leur nature, imputées sur 
le montant des primes ci-dessus vi­
sées.

A rt. 4.
Les primes et acomptes visés aux 

articles 1, 2 et 3 cl-descus. ne pour­
ront, en aucun cas, entrer en ligne 
ae compte pour la fixation des prix,

PROCEDURE DE REGLEMENT DES CONFLITS
Arrêté du 27 juin (Travail) J.O . du

28 juin 1947.
A rtic le  p rem ier. — Les désaccords 

en tre  em ployeurs e t sa lariés ou en ­
tre  organisations les p lus rep ré sen ta ­
tives des em ployeurs e t sa lariés d ’une 
en trep rise  ou d ’une catégorie d 'e n tre ­
prises, concernan t l 'app lication  des 
dispositions de  l’a rrê té  en  da te  du 
20 ju in  1947 re la tif  à l’a ttrib u tio n  de 
prim es à la p roduction  sont soum is 
aux procédures su ivan tes :

A rt 2. — C hacune des parties in ­
téressées au désaccord do-t désigner 
une  personnalité  chargée de la re ­
présen ter. Les personnalités choisies 
on t mission de recherch er de concert 
une  solution m e ttan t fin  au  d iffé­
rend. A d éfau t d 'accord, le d ifférend  
est soum is à la requête  de  la p a rtie  
la plus diligente à la p rocédure  p ré ­
vue au x  titre s  I e t II c i-ap rès :

INDEMNITÉ MENSUELLE TEMPORAIRE
L’arrêté du 21 mai 1947 (publié au 

Journal officiel du 1er juin  1947, 
rectificatif au J o u rn a l  o fficiel du 
29 juin  1947, modifiant les taux de 
l’indemnité mensuelle temporaire et 
exceptionnelle, créée par la loi du 
31 mars 1947, apporte au régime ré­
sultant de l’arrété du 31 mars 1947 
trois modifications essentielles à 
compter du 1er juin  1947 :

1. Le salaire à prendre en considé­
ration est désormais non plus le sa­
laire mensuel brut, mais le salaire 
mensuel net, c’est-à-dire le salaire 
apres déduction des retenues afféren­
tes a la Sécurité sociale et des rete­
nues afférentes aux impôts cédulai- 
res sur les traitements et salaires ;

2. Pour pouvoir prétendre au bé­
néfice de l’indemnité, les salariés doi­
vent avoir accompli, s’ils sont rému­
nérés ail mois, une durée de travail 
effectif au moins égale par mois, non 
plus à 151 heures, mais à  108 heu­
res ; s’is sont rémunérés à la se­
maine ou à la journée ou à l’heure, 
une durée de travail effectif au 
moins égale non plus à 70 heures 
par quatorzaine, mais à 50 heures.

3. Les chiffres figurant au tableau 
annexé à l’arrété du 31 mars 1947 
sont différents de ceux qui étaient 
retenus dans le tableau annexé à 
l'arrêté du 31 mars ; le chiffre men­
suel de 7.000 francs par mois corres­
pond désormais, dans la première 
zone de la région parisienne, non 
plus à une durée de travail hebdo­
madaire effectif de 48 heures, mais 
à  une durée hebdomadaire de travail 
effectif de 46 heures.

Sous réserve des modifications ci- 
dessus rappelées, les dispositions de 
la circulaire Tr. 29-47 du 4 avril 1947 
restent valables.

Pour faire suite à cette circulaire, 
je vous prie de trouver, ci-dessous, 
des instructions complémentaires re­
latives à l’application de l’arrêté sus­
visé du 31 mars 1947, modifié par 
l’arrêté du 31 mai 1947.
1. Cas des sa lariés acco m p lissan t ex­

cep tio n n e llem en t u n e  d u rée  de  t r a ­
vail e ffe c tif  In fé rieu re  à  la  du rée  
m in im u m  req u ise  :
A insi q u e  je  l ’a i rappelé  p lu s  h a u t,  

p o u r  p ouvo ir p ré te n d re  a u  bénéfice  
de  l'In d em n ité , les sa lariés d o iv en t 
avoir accompli, s’ils sont rémunérés 
au mois, une durée de travail effec­
tif au moins égale à 108 heures par 
mois ; s’ils sont rémunérés à la se­
maine, à la journée ou à l’heure, une 
durée de travail effectif au moins 
égale à 50 heures par quatorzaine.

Vous recommanderez toutefois aux 
employeurs de verser l’indemnité 
proportionnellement à la durée du 
travail accomplie lorsque la durée du 
travail effectif est exceptionnelle­
ment inférieure à la durée minimum 
exigées :

a) Par suite de mise au chômage 
partiel ;

h ) Par suite de maladie, d’accident 
du travail, d’embauchage ou de ré­
siliation du contrat de travail en 
cours de quatorzaine ou de mois ;

c) Par suite d’une fête légale qui 
n’a pas été récupérée.

En ce qui concerne les ouvriers du 
bâtiment qui bénéficient des indem­
nités d’intempéries, j’estime que l’in­
demnité devra également leur être 
versée proportionnellement à la du­
rée du travail effectif accomplie, 
quand bien même cette durée serait 
inférieure, du fait des intempéries, à 
la durée minimum exigée.

Je précise également que les pério­
des de congé payé doivent être assi­
milées à des périodes de travail ef­
fectif et que les indemnités de congé 
payé doivent être assimilées à un sa­

laire pour l’application de l’arrêté du 
31 mars 1947, modifié le 31 mai 1947;
2. C as d es sa la riés  a y a n t p lu sieu rs  

em p loyeurs :
La question m’a été posée de sa­

voir si les salariés ayant plusieurs 
employeurs peuvent bénéficier de 
l’indemnité, lorsqu’ils n ’accomplis­
sent dans aucun des établissements 
qui les emploient, la durée minimum 
de travail effectif exigée (c’est le cas 
notamment du personnel des entre­
prises de nettoyage et des femmes de 
ménage travaillant pour plusieurs 
établissements industriels et com­
merciaux).

J’estime qu’il convient de tenir 
compte de durées de travail effectif 
inférieures dans chaque établisse­
ment à celles que fixe l’arrêté, quand 
le total des heures effectuées dans les 
divers établissements, par le même 
salarié, atteint les chiffres limites 
exigés, le salarié qui apporte la 
preuve au moyen des bulletins de 
paie ou des certificats de travail de 
ses divers employeurs qu’il est em­
ployé régulièrement un nombre 
d’heures suffisant, doit recevoir de 
chacun de ses employeurs l’indem­
nité proportionnellement à la durée 
de travail accomplie pour son 
compte.
3. Cas des concierges d ’u s in e  :

Ainsi que vous le savez, l’arrêté du
1er avril 1946 a fixé les salaires des 
concierges employés dans les établis­
sem ent industriels et commerciaux, 
les professions libérales, les offices 
publics et ministériels, les syndicats 
sociétés civiles et associations de 
toute nc*ure, sur la base mensuelle, 
à un taux correspondant à une du­
rée hebdomadaire du travail effectif 
de quarante heures.

En ce qui concerne la troisième ca­
tégorie (coefficient 50), le taux de 
l’indemnité sera diminué de moitié.

Les divers avantages en nature 
dont bénéficient en outre les con­
cierges intéressés devront être éva­
lués à leur valeur réelle.

Quant au logement, à défaut d’ac­
cord, on devra retenir l’évaluation 
admise en matière de Sécurité so­
ciale.
4. C as des sa lariés payés à  la  

q u in z a in e  :
Le barème annexé à l’arrêté du 

31 mai 1947 comporte deux chiffres : 
l’un établi sur la base mensuelle, 
l’tutre sur la base de la' qua­
torzaine.

Pour les salariés payés à la 
quinzaine, il y a lieu d’appliquer le 
barème mensuel en divisant par 
deux.
5. Cas o ù  le  n o m b re  des h e u re s  de 

tra v a il  e f fe c tif  n e  correspond  p as  à  
u n  n o m b re  u n ita ire  :
S’agissant surtout de salariés pour

lesquels la réglementation de la du­
rée du travail prévoit une équiva­
lence entre durée de travail effectif 
et durée de présence, la durée de tra­
vail effectif à prendre en considéra­
tion peut être constituée par un 
nombre d’heures qui ne correspond 
pas à un chiffre unitaire. Il con­
tiendra en l’espèce d’établir le chif­
fre intermédiaire exact entre les 
deux échelons les plus proches figu­
rant au tableau annexé à l’arrêté 
susvisé, au moyen d’une règle de 
trois.
6. Cas des a p p re n tis  :

Les apprentis liés par un contrat 
d’apprentissage ne sont pas suscepti­
bles de bénéficier des dispositions de 
l’arrêté du 31 mars 1947 puisque leur 
rémunération est fixée par leur con­
trat, par contre, les apprentis sans 
contrat d’apprentissage doivent être

assimilés aux jeunes ouvriers et re­
cevoir, dans les mêmes conditions 
que ces derniers, l’indemnité dont il 
s'agit.
7. A vantages en  n a tu re  :

Lorsque les salariés bénéficient 
d’avantages en-nature, il convient de 
tenir compte, pour l’appréciation de 
leur salaire net, de la valeur de ces 
avantages.

En l’absence de dispositions con­
traires dans l’arrêté de remise en or­
dre applicable dons un établissement 
déterminé, et à défaut d’accord, la 
nourriture devra être évaluée à deux 
fois le salaire horaire minimum légal 
du manœuvre de la métallurgie et du 
travail des métaux dans la zone con­
sidérée.

Toutefois, en ce qui concerne les 
ouvriers et employés des hôtels, ca­
fés, restaurants, en raison du carac­
tère particulier de leur travail et du 
fait que la gratuité de la nourriture 
a été admise à leur égard pour com­
penser les inconvénients du travail 
du soir et du dimanche, qui ne com­
porte aucune majoration, et l’incom­
modité des heures des repas, j’estime 
■en équité, que la valeur représenta­
tive de la nourriture fournie gratui­
tement aux intéressés, ne doit pas 
entrer en considération pour l’appré­
ciation du salaire net.

Quant au logement, à défaut éga­
lement d’indications dans les arrê­
tés ou d’accord, il y a lieu de l’éva­
luer à 4 francs par jour pour une 
personne seule et à 6 francs pour un 
ménage.
8. T reiziém e m ois ;

Lorsque le treizième mois est versé 
par fractions, et, notamment, par 
douzièmes, j’estime qu’il doit entrer 
en compte pour l’appréciation du sa­
laire mensuel net, dans le mois ou 
les mois, au cours desquels il a été 
attribué en tout ou en partie.
9 P rim es d iverses :

La circulaire Tr. 29-47 a précisé 
que pour déterminer le salaire brut 
à prendre en considération afin de 
le comparer au chiffre de la rémuné­
ration, il ne faut pas tenir compte 
notamment, des primes de danger et 
d’insalubrité, ainsi que des indemni­
tés représentatives de frais. Aux pri­
mes de danger et d’insalubrité doi­
vent être assimilées les primes ana­
logues : primes d’incommodité, de 
chaleur, de froid, etc...

Par contre, il y a Heu de tenir 
compte de toutes les autres primes 
et notamment des primes d’ancien­
neté, de rendement, d’assiduité, de 
production, etc..

R E C TIFIC A TIF : S u r Voix des Mé­
taux de ju in  1947 (N» 17), 11 y  a  
Heu d ’a p p o rte r  les re c tific a tio n s  su i­
v a n te s  a u  ta b le a u  d u  « N ouveau sa­
la ire  m in im u m  » ;

A u lieu  de 41 h eu res  : 2.860 tr. à  
la  q u a to rza in e , lire  ; 2.880 fran c s  ;

A u lieu  de 37 h e u re s  : 5.650 fran c s  
a u  m ois, lire  ; 5.630 francs.

L e c te u rs  de
« Voix des Métaux »

q u an d  vo us a v e z  lu vo-
tre jo u rn a l, fa ite s-le ire

au to u r de v o u s 1

Le Directeur : Ch. SAVOUILLAN 
lmp. J.E.P., 7, rue Cadet, Paris-^ 
Travail exécuté par des syndiqués

TITRE 1
Conflits concernant une entreprise 
ou un groupe d'entreprises dans 
le cadre départemental.
A rt. 3. — En cas de désaccord en ­

tre  em ployeurs e t salariés d ’une en­
trep rise  ou d ’un groupe d ’en treprises 
p o rtan t su r le p rincipe de l’a ttr ib u ­
tion  d ’une prim e à la production  ou 
su r les m odalités de  calcul e t le mon­
ta n t de la prim e provisionnelle, les 
p arties peuven t convenir du choix 
d ’une personnalité  prise  sur une liste 
de fonctionnaires en activ ité  ou en 
re tra ite  des m inistères de  la Justice, 
du T ravail, des T ravaux  Publics, de 
l’Economie N ationale, des F inances, 
de la P roduction  Industrie lle  de cha­
que départem ent.

La personnalité  ainsi désignée ré­
d igera, après enquête  e t après avoir 
éven tuellem en t entendu un ou p lu ­
sieurs experts com ptables agréés d é ­
signés p ar les parties, un rapport 
d ’expertise  e t proposera aux  parties 
une solution relative à  l’a ttrib u tio n  
de la p rim e provisionnelle, dans les 
lim ites de l ’a rrê té  du 20 ju in  1947.

A rt 4. — Au cas où les part-es ne 
se rr«* ten t pas d 'accord sur le choix 
d ’une personnalité q u ’elles ont choisie, 
le d ifférend  sera  soumis, lo rsqu ’il con­
cerne  une en trep rise  ou un groupe 
d 'en trep rises  ayan t une activ ité  locale, 
au d irec teu r départem ental du travail 
e t de la m ain -d ’œ uvre  qui sta tu e  
ap rès avis m otivé d ’une commission 
com posée com m e su it :

L ’inspecteur de l’Economie Natio­
nale ou son rep résen tan t ;

Le délégué départem ental de la 
P roduction  In d ustrie lle  ou son rep ré ­
sen tan t ;

L ’ingénieur en chef de9 Ponts e t 
Chaussées ;

L ’ingén ieur des Mines ou son re­
p résen tan t ;

Troi3 représen tan ts des o rganisa­
tions patronales 1

T rois rep résen tan ts des organisations 
ouvrières.

A rt. 5 — Lorsque le désaccord con­
cernan t une  en trep rise  ou un groupe 
d ’en trep rises est susceptible d ’en tra î­
n er une répercussion su r  l ’ensem ble 
de la b ranche ou su r les branches 
d ’activ ités connexes, le m in istère  du 
T ravail peut décider de saisir d irec ­
tem en t la commission p arita ire  visée 
à  l'a rtic le  6 ci-après.

Les conflits se cette  n a tu re  seront 
réglés selon la p rocédure  fixé© à 
l ’artic le  1 ci-après.

TITRE n
Conflits concernant l’ensemble d’une 
..branche d’activité 

A rt. 6 — Lorsque le désaccord
concerne les salariés d ’une braùche 
d ’activ ité, il ’est soum is à  la commis-, 
sion nationale p arita ire  p révue à l’a r­
tic le  7 qui é tab lit dans un  délai de- 
h u it jo u rs  un rap p o rt d ’expertise  e t 
tran sm et au m in istre  du Travail e t de­
là Sécurité  Sociale des propositions en. 
vue de la déterm ination  du m ontan t 
de la prim e collective de production  
app licable à l’ensem ble de la branche 
d ’ac tiv ité  considérée. i

Le m in istre  du T ravail e t de la Sé­
cu rité  Sociale sta tue  p ar a rrê té  

A rt. 7. — La com m ission p révue A 
l’artic le  6 est composée comme su it  : 

U ne personnalité  désignée p ar un  
a rrê té  in term in istérie l, qui assurera 
la présidence : i

T rois rep résen tan ts des organ isai 
tions syndicales les p lus représenta-! 
tlves de travailleu rs e t tro is rep ré -' 
sen tan ts des sa lariés de la branche 
d ’activ ité  considérée ;

T rois rep résen tan ts des organisa­
tions syndicales les plus représenta-j 
tives d ’em ployeurs e t  tro is représen-, 
tan ts  des em ployeurs de la branche 
d ’ac tiv ité  considérée ;

Le p résiden t de l ’o rdre des experts 
com ptables, ou son rep résen tan t ; -, 

Un conseiller à la C our des com p­
tes ; |

Un représen tan t du  d épartem en t ( 
m in istérie l du m in istère  dont relève ( 
la branche d ’activ ité  considérée ; !

Un rep résen tan t du m in istère  de 
T ravail e t  de la S écurité Sociale { 
de l’Econom ie N ationale ; •

Un rep ré sen tan t du m in istre  du 
T ravail e t  de la S écurité Sociale.

A rt. 8. — Les rapports d ’exp ertise , 
e t les avis prévus aux articles p ré- } 
cédents devron t ê tre  m otivés : ils con- j 
tien d ro n t obligatoirem ent toutes p ré­
cisions utiles concernant : !

L ’augm entation  de la production ou 
de la p roductiv ité  collective ;

Le chiffre, soit de la prim e ô la 
production, so it de la prim e p ro v i-J 
sionnelle qu i p eu t ê tre  a ttribuée  aux  
sa lariés en fonction de l'augm entation  J 
constatée de la production  ou de l a 1 
p roductiv ité  collective sans en tra în er 
une augm entation de p rix  : 1

Les m odalités de la  rép artition  ou  
du paiem ent, soit de la p rim e à  la 
production , soit de la Drimi» nrovU inü- \ 
nelle.

J


